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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2022- 106           
  

Portant création d’un SESSAD (Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile) 
dénommé UMEAS (Unité Mobile d’Evaluation et d’Accompagnement aux Soins), d’une 

capacité de 20 places, 
 géré par l’association I.E.S (Insertion Education et Soins)      

     
 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1,                     
L.314-3 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 23 

juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional 
de santé Ile-de-France ; 

 
VU    l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional Ile-de-France ; 

 
VU  l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU la demande de l’Association IES sise 3 place de la Mairie à Trappes (75190) tendant à la 

restructuration de l’Institut Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) La Boissière situé 
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18 rue Victorien Sardou à Trappes (78190) et visant à la transformation de 12 places de la 
capacité de l’ITEP La Boissière (baisse de 45 à 33 places autorisées) en 20 places de 
SESSAD dénommé UMEAS (Unité Mobile d’Evaluation et d’Accompagnement aux Soins) 
dédiées à des enfants et adolescents, âgés de 6 à 16 ans, présentant des troubles du 
comportement sans déficience ou des jeunes « sans solution » ; 

 
 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département et qu’il est de 

nature à améliorer l’efficience médico-économique de la structure ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;   

 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDÉRANT que cette modification n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
ARTICLE 1er : 

 

L’autorisation visant à la création d’un SESSAD dénommé UMEAS sis 28 bis, avenue de la 
Boissière à Trappes (78190) de 20 places dédiées à des enfants et adolescents, âgés de 6 à 16 
ans, présentant des troubles du comportement sans déficience ou des jeunes « sans solution », 
est accordée à l’association IES sise 3 place de la Mairie à Trappes (75190). 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
La capacité de ce service est de 20 places destinées à des enfants et adolescents âgés de 6 à 16 
ans présentant des troubles du comportement sans déficience ou des jeunes « sans solution ». 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale 
et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des 
troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux  
 
N° FINESS de l’établissement : 78 002 883 3 
Code catégorie : 182 
Mode de tarification : 34   
Code discipline : 844 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Code clientèle : 200 
 
N° FINESS du gestionnaire : 78 070 844 2 
Code statut : 60 
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ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 
 
ARTICLE 6 : 
 
Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans un 
délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles 
L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Elle est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article L. 313-1 du Code de 
l’action sociale et des familles. Elle est renouvelée dans les conditions prévues à l’article L. 313-5 
du code de l’action sociale et des familles, au regard des résultats de l’évaluation externe 
mentionnée à l’article L. 312-8 du même code.  
 
ARTICLE 8 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance de l’autorité compétente. 
 
 
ARTICLE 9 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 
publication. 
 
 
ARTICLE 10 :  
 
La Directrice de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de Santé Ile de 
France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la région Ile-de-France et du département des Yvelines.  
 

Fait à Saint-Denis le, 26 juillet 2022 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2022 - 107            
  

Portant autorisation de modification d’agrément de l’Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (ITEP) sis à TRAPPES  

géré par l’association pour l’Insertion l’Education et les Soins (IES)      
     

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1,                        
L.314-3 et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades 
chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 
sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n°2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 23 

juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional 
de santé Ile-de-France ; 

 
VU    l’arrêté n°2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
Ile-de-France ; 

 
VU  l’arrêté n°2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2021-2025 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2010-102 du 13 août 2010 autorisant l’Association pour l’Insertion l’Education et les 

Soins (IES) sise 3 place de la Mairie à Trappes (78190) à procéder à la transformation des 45 
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places de semi-internat de l’Institut Médico Educatif (IME) La Boissière, en 45 places d’Institut 
Thérapeutique Educatif et Pédagogique (ITEP) sur les 60 places existantes destinées à 
prendre en charge des enfants et adolescents de 4 à 14 ans. A l’issue de cette transformation, 
l’établissement conserve les 15 places d’IME restantes ; 

 
VU l’arrêté n° 2015-199 du 16 juillet 2015 autorisant la modification d’agrément de l’ITEP à 45 

places, géré par l’Association pour l’Insertion l’Education et les Soins (IES) ; 
 
VU la demande de l’Association IES, sise 3 place de la Mairie à Trappes (78190) tendant à la 

restructuration de l’ITEP La Boissière situé 18 rue Victorien Sardou à Trappes (78190), et 
visant à réduire la capacité de l’ITEP de 45 à 33 places par transformation de 12 de ses 
places en 20 places de SESSAD dénommé UMEAS (Unité Mobile d’Evaluation et 
d’Accompagnement aux Soins), dédiées à des enfants et adolescents âgés de 6 à 16 ans, 
présentant des troubles du comportement sans déficience ou des jeunes « sans solution » ; 

 
 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département et qu’il est de 

nature à améliorer l’efficience médico-économique de la structure ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT que cette modification n’entraîne donc aucun surcoût ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation portant réduction de capacité de l’ITEP la Boissière, par transformation de 12 places 
d’ITEP en 20 places du SESSAD UMEAS, est accordée à l’association pour l’Insertion l’Education 
et les Soins (IES) dont le siège social est situé 3 place de la Mairie à Trappes (78190). 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de cet établissement est désormais de 33 places de semi-internat destinées à des 
jeunes de 0 à 20 ans présentant des difficultés psychologiques avec troubles du comportement, 
dont 8 places sont réservées à la section Petite Enfance pour la tranche d’âge de 4 à 7 ans. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 

        Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 
sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant 
des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  
 
 
 
 
 

ARS - 78-2022-07-26-00007 - Arrêté N° 2022-107 modif agrément ITEP 15



     

ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux  
 
N° FINESS de l’établissement : 78 069 020 2 
Code catégorie : 186  
Code discipline : 844 
Code fonctionnement (type d’activité) : 21 
Code clientèle : 200 
Code mode de fixation des tarifs : 05 
 
N° FINESS du gestionnaire : 78 070 844 2 
Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance de l’autorité compétente. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement pour 
15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément aux 
conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa publication.   
 
 
ARTICLE 8 :  
 
La Directrice de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de Santé                        
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la région Ile-de-France et du département des Yvelines.  
 
 
 

Fait à Saint-Denis le 26 juillet 2022 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 
Amélie VERDIER 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°12153 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FEDERATION ADMR DES YVELINES - 780826517 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD ADMR DU MANOIR - 

780825956 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD ADMR DU PAYS D'YVE-

LINE - 780826525 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) - SSIAD ADMR DE SAINT AR-

NOULT - 780825030 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis le 21 février 

2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision du 21 février 2022 de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le 

délégué départemental du 78, YVELINES ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 03/07/2020, prenant effet au 

01/01/2020 ; 

 

 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1 au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements et services médico- 

sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FEDERATION 
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ADMR DES YVELINES (780826517), a été fixée à 3 138 199,20 €, dont 0,00€ à titre 

non reconductible. 

 

 

  - personnes âgées : 2 998 085,48 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 687 765,81 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 387 136,35 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 923 183,32 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

249 840,45 €. 

 

-personnes handicapées: 140 113,72 € (dont 140 113,72 € imputable à l’Assurance Maladie)  
 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 738,50 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 70 021,89 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 353,33 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 11 676,14 € (dont 11 676,14 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 135 178,74 €. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 2 996 674,12€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 686 354,45 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 387 136,35 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 923 183,32 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 249 722,84€

   

 

  -personnes handicapées : 138 504,62€ 
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(dont 138 504,62 € imputable à l’Assurance Maladie) 

   
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 282,13 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 217,75 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 004,74 

 
 
 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780825030 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825956 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780826525 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes  handicapées, s’établit 

à 11 542,06€ (dont 11 542,06€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis   

 1, Place du Palais Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publi-

cation ou, pour  les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION ADMR DES YVELINES 

780826517) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à   Versailles                                             Le 11 juillet 2022                                  
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°10859 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
HANDI VAL DE SEINE ASSO DE GESTION - 780804415 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) (F.A.M.) - FAM JACQUES SAINT-
AMAUX - 780020384 

 
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME ALFRED BINET - 780690293 

 
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT DE LA GRANGE 

SAINT LOUIS - 780700837 
 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) (E.S.A.T.) - ESAT LE PETIT PARC - 
780803458 

 
Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) (C.A.M.S.P.) - CAMSP PIERRE LEGLAND - 

780825964 
 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS HENRI CUQ - 780002069 
 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D.) - SESSAD ANDRE LARCHE - 
780018305 

 
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés (S.A.M.S.A.H.) - SAMSAH D EPONE - 

780023214 
 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) (I.M.E.) - IME EMMANUEL MARIE - 780000196 
 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) (M.A.S.) - MAS LEON HERZ - 780000246 
 
 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 
 
 
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  15/06/2022 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

ARS - 78-2022-07-06-00016 - DT 2022_HVS-CPOM-rectifie HZ 39



2 

 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 
 
VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité  de Di-

rectrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 
 
VU       la décision du 21 février 2022 de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le 

délégué départemental du 78, YVELINES ; 
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/12/2018, prenant effet au 
01/01/2019; 

 
 
 

 

DECIDE 

 
 

Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 
HANDI VAL DE SEINE ASSO DE GESTION (780804415), a été fixée à 24 348 850,73 €, 
dont -172 245,84€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant égale-
ment mentionnés. 

 
-personnes handicapées: 24 348 850,70 € (dont 23 729 967,09 € imputable à l’Assurance Ma-
ladie)  

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780000196 
1 562 567,3 

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780000246 
3 963 304,3 

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780002069 
5 037 635,4

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780018305 0,00 311 758,67 0,00 
1 622 089,8

8 
0,00 -113 503,04 0,00 
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780020384 
1 484 178,4

7 
267 715,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780023214 0,00 0,00 466 237,10 0,00 0,00 0,00 0,00 

780690293 0,00 
3 775 494,4

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780700837 0,00 
1 405 402,5

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780803458 0,00 
1 349 112,2 

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825964 0,00 0,00 0,00 
3 216 

858,02 € 
0,00 0,00 0,00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780000196 206,69 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780000246 301,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780002069 319,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780018305 0,00 46,39 0,00 279,86 0,00 -113 503,04 0,00 

780020384 79,23 261,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780023214 0,00 0,00 51,80 0,00 0,00 0,00 0,00 

780690293 0,00 193,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780700837 0,00 69,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780803458 0,00 69,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825964 0,00 0,00 0,00 270,17 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 2 029 070,89€ (dont 1 977 497,25 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 
Maladie s’élève à 2 597 974,38 €. Celle imputable au Département de 618 883,64 € 

 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 216 497,86€. La fraction for-
faitaire imputable au Département s’établit à 51 573,82€.  

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 
Dotation globale Département (en 

€) 

780825964 2 597 974,38  618 883,64 € 

 
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-
lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 24 521 096,57 €. Elle se répartit de la manière sui-
vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 
-personnes handicapées :  24521096,57 € (dont 23 902 212,93€ imputable à l’Assurance Ma-
ladie)  

 
   
 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780000196 1 587 763,33 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780000246 3 963 304,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780002069 5 037 635,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780018305 0,00 311 758,67 0,00 1 622 089,88 0,00 -113 503,04 0,00 

780020384 1 484 178,47 267 715,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780023214 0,00 0,00 466 237,09 0,00 0,00 0,00 0,00 

780690293 0,00 3 922 544,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780700837 0,00 1 405 402,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780803458 0,00 1 349 112,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825964 0,00 0,00 0,00 3 216 858,02 € 0,00 0,00 0,00 

 
 
 
 

 Prix de journée (en €) 
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FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

780000196 210,02 0,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780000246 301,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780002069 319,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780018305 0,00 46,39 0,00 279,86 0,00 -113 503,04 0,00 

780020384 79,23 261,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780023214 0,00 0,00 51,80 0,00 0,00 0,00 0,00 

780690293 0,00 201,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780700837 0,00 69,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780803458 0,00 69,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

780825964 0,00 0,00 0,00 270,17 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à 2 043 424,71 € (dont 1 991 851,08 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance 
Maladie s’élève à 2 597 974,38€. Celle imputable au Département de 618 883,64 € 

 La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 216 497,86€. La fraction for-
faitaire imputable au Département s’établit à 51 573,82€.  

 

FINESS 
Dotation globale Assurance Mala-

die (en €) 
Dotation globale Département (en 

€) 

780825964  2 597 974,38 € 618 883,64 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 
Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4 La présente décision sera publiée ARS. 
 
Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HANDI VAL DE SEINE ASSO DE GESTION 
780804415) et aux structures concernées. 
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Fait à   Versailles                                            , Le  06 juillet 2022                                  
 
Délégué départemental par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°7066 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU - 780826137 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE CLEMENCEAU (780826137) sise  BD GEORGES CLEMENCEAU 78480 

VERNEUIL SUR SEINE    78480 Verneuil-sur-Seine et gérée par l’entité dénommée SNC 

CLEMENCEAU (780826129) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 132 931,63 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 410,97 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 132 931,63 45,42 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 132 931,63 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 132 931,63 45,42 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 94 410,97 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SNC CLEMENCEAU (780826129) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES, le 30 juin 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7098 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD VILLA D EPIDAURE - 780000204 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD VILLA D 

EPIDAURE (780000204) sise 34 AV DE LA JONCHERE 78170 LA CELLE ST CLOUD  Bis  

78170 Celle-Saint-Cloud et gérée par l’entité dénommée LNA RETRAITE (440049252) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 134 320,41 € au titre de 

2022, dont -14 105,39 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 177 860,03 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 068 824,09 68,58 

UHR 
0,00 0 

PASA 
65 496,32 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 148 425,80 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 082 929,48 69,05 

UHR 
0,00 0 

PASA 
65 496,32 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 179 035,48 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LNA RETRAITE (440049252) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES, le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°8284 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD D ABLIS - 780701066 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD D ABLIS 

(780701066) sise 31 R PIERRE TROUVE 78660 ABLIS    78660 Ablis et gérée par l’entité 

dénommée ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE (780000808) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 758 502,72 € au titre de 

2022, dont 2 700,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 208,56 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
758 502,72 49,80 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 755 802,72 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
755 802,72 49,63 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 983,56 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ETB SOCIAL MAISON DE RETRAITE 

(780000808) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES, le 04 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N° 11364 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS POUR 2022 

DE 
CAJ LE CATALPA - 780003299 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité  de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/01/2003 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée CAJ LE CATALPA (780003299) sise  5 R 

PIERRE ET MARIE CURIE, 78514, Rambouillet et gérée par l’entité dénommée 

 INSTANCE DE COORDINATION SUD YVELINES (780003208);  

 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 245 735,10 €, dont 

4 307,22€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 20 477,92 €.   

Soit un prix de journée de 0,00€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs     

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

• forfait de soins 2023: 241 427,88€ 

(douzième applicable s’élevant à 20 118,99 €) 

• prix de journée de reconduction de 0,00€ 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1 Place du Palais 

Royal PARIS 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de  l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTANCE DE COORDINATION 

SUD YVELINES (780003208) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Versailles                                             Le 20 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Délégué départemental par intérim 
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DECISION TARIFAIRE N°7128 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD RESIDENCE MARCONI - 780006458 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/03/2004 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RESIDENCE MARCONI (780006458) sise 6 R MARCONI 78401 CHATOU CEDEX    78401 

Chatou et gérée par l’entité dénommée LNA RETRAITE (440049252) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 337 375,73 € au titre de 

2022, dont 10 800,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 194 781,31 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 270 656,13 67,51 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
66 719,60 0 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 326 575,73 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 259 856,13 67,19 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
66 719,60 0 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 193 881,31 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LNA RETRAITE (440049252) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7373 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LA MESANGERIE - 780700860 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LA 

MESANGERIE (780700860) sise 2 RTE DE JUMEAUVILLE 78580 MAULE    78580 Maule 

et gérée par l’entité dénommée FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 506 319,58 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 526,63 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 506 319,58 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 506 319,58 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 506 319,58 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 125 526,63 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION PARTAGE ET VIE (920028560) 

et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES, le 01 juillet 2022                                  
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°11790 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SARL RESIDENCE POISSY - 920031978 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD RESIDENCE ELEUSIS - 780824959 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité   

de Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  11/03/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

SARL RESIDENCE POISSY (920031978), a été fixée à 2 175 377,06€, dont -1 728,97€ à titre 

non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant  

également mentionnés. 

 

ARS - 78-2022-07-08-00024 - DTI 11790 Ehpad Eleusis Poissy Cpom Domusvi 72



2 

 

  - personnes âgées : 2 175 377,06 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780824959 2 106 863,65 0,00 68 513,41 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780824959 71,86 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

181 281,42€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 2 177 106,03€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 2 177 106,03€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780824959 2 108 592,62 0,00 68 513,41 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780824959 71,92 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

181 425,50€   

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL RESIDENCE POISSY 920031978) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à VERSAILLES, Le 08 juillet 2022                                  
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°11839 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS PORT MARLY - 780027348 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) – 

 EHPAD RESIDENCE SIMON VOUET - 780020665 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité   

de Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 11/03/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS 

PORT MARLY (780027348), a été fixée à 1 974 623,57€, dont 52 740,00€ à titre non  

reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant  

également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 1 974 623,57 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780020665 1 974 623,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780020665 52,13 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

164 551,96€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 921 883,57€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 921 883,57€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780020665 1 921 883,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780020665 50,73 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

160 156,96€  
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS PORT MARLY 780027348) et aux  

structures concernées. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES,                                             Le  08 juillet 2022                                  
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°11842 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
LA RESIDENCE MEDECIS - 780000907 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) – 

 EHPAD LA RESIDENCE MEDICIS - 780701744 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité   

de Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  11/03/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée  

LA RESIDENCE MEDECIS (780000907), a été fixée à 1 479 702,08€, dont -40 691,73€ à titre 

non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant  

également mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 479 702,08 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780701744 1 479 702,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780701744 50,05 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

123 308,51€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 520 393,81€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 520 393,81€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780701744 1 520 393,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780701744 51,43 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

126 699,48€   

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

ARS - 78-2022-07-08-00026 - DTI 11842 Ehpad Rsidence Mdicis Sartrouville Cpom Domusvi 81



3 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LA RESIDENCE MEDECIS 780000907) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES,                                             Le  08 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°11918 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE - 780802245 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme, VERDIER, Amélie en qualité  de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE CONFLANS-

SAINTE-HONORINE (780802245) sise 12 R DE STALINGRAD 78700 CONFLANS STE 

HONORINE 78700 Conflans-Sainte-Honorine et gérée par l’entité dénommée  EHPAD 

RICHARD (780000790);  

 
 

 

 

DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 378 291,22 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 378 291,22 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

114 857,60 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.   

    

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
ESA SSIAD  

780802245 0,00 0,00 0,00 0,00 157 090,42 1 221 200,80 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du   

  CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

• dotation globale de soins 2023: 1 378 291,22 €. Cette dotation se répartit 

comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 378 291,22 € (douzième applicable 

s’élevant à 114 857,60 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
ESA SSIAD  

780802245 0,00 0,00 0,00 0,00 157 090,42 1 221 200,80 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RICHARD (780000790) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES,                                            Le  08 juillet 2022                                  

 

 

 

Délégué Départemental par intérim 
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°11927 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS DOMUSVI DOMICILE - 920028263 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) – 

SSIAD DOMUSVI ELEUSIS - 780020731 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022  

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de  

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 11/03/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS 

DOMUSVI DOMICILE (920028263), a été fixée à 805 888,70€, dont 0,00€ à titre non  

reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant  

également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 805 888,70 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780020731 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 805 888,70 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780020731 0,00 0,00 0,00 36,80 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

67 157,39€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 805 888,70€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 805 888,70€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780020731 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 805 888,70 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780020731 0,00 0,00 0,00 36,80 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

67 157,39€   

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

 

 

ARS - 78-2022-07-08-00028 - DTI 11927 SSIAD Domusvi Eleusis Poissy 88



3 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS DOMUSVI DOMICILE 920028263) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES,                                             Le  08 juillet 2022                                  
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°12035 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS DOMUSVI DOMICILE - 920028263 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) (S.S.I.A.D.) –  

SSIAD DOMUSVI VERSAILLES - 780018990 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité  

de Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 11/03/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS 

DOMUSVI DOMICILE (920028263), a été fixée à 565 996,74€, dont -9 000,00€ à titre non 

reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant  

également mentionnés. 

 

  - personnes âgées : 565 996,74 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780018990 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 565 996,74 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780018990 0,00 0,00 0,00 34,46 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

47 166,40€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation  

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 574 996,74€. Elle se répartit de la manière 

suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 574 996,74€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780018990 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 574 996,74 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780018990 0,00 0,00 0,00 35,01 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

47 916,40€   

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS DOMUSVI DOMICILE 920028263) et aux 

structures concernées. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES,                                             Le  11 juillet 2022                                  
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°7131 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

 CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE - 750005068 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) –  

EHPAD DE L'INSTITUT MGEN LA VERRIERE - 780000238 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les  

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

 régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de  

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 04/02/2020, 

prenant effet au 04/02/2020; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), a été fixée à 3 935 578,54€, dont 

0,00€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant  

également mentionnés. 
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  - personnes âgées : 3 935 578,54 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780000238 3 636 488,04 230 679,12 68 411,38 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780000238 75,09 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

327 964,88€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 3 935 578,54€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 3 935 578,54€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780000238 3 636 488,04 230 679,12 68 411,38 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780000238 75,09 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

327 964,88€   

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

750005068) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à   VERSAILLES        Le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7518 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD DU CH DE MANTES - 780020087 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 27/10/2008 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DU CH 

DE MANTES (780020087) sise 2 BD SULLY 78201 MANTES LA JOLIE CEDEX    78201 

Mantes-la-Jolie et gérée par l’entité dénommée CH FRANCOIS QUESNAY MANTES LA 

JOLIE (780110011) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 110 394,75 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 532,90 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 110 394,75 61,76 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 110 394,75 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 110 394,75 61,76 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 532,90 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH FRANCOIS QUESNAY MANTES LA 

JOLIE (780110011) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7521 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

CHATELAIN GUILLET (780800306) sise 3 R DES ANNONCIADES 78250 MEULAN EN 

YVELINES    78250 Meulan-en-Yvelines et gérée par l’entité dénommée CH INTERCOMM 

MEULAN-LES MUREAUX (780002697) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 334 896,62 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 194 574,72 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 980 415,99 58,12 

UHR 
202 038,86 0 

PASA 
64 783,70 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
87 658,07 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 334 896,62 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 980 415,99 58,12 

UHR 
202 038,86 0 

PASA 
64 783,70 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
87 658,07 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 194 574,72 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX 

(780002697) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES, le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7655 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD SAINT JOSEPH - 780700845 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT 

JOSEPH (780700845) sise 45 R DU GENERAL LECLERC 78430 LOUVECIENNES    78430 

Louveciennes et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 

(750056368) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 903 873,57 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 989,46 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 372 972,50 59,23 

UHR 
0,00 0 

PASA 
97 089,12 0 

Hébergement Temporaire 
89 490,52 0 

Accueil de jour 
344 321,43 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 903 873,57 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 372 972,50 59,23 

UHR 
0,00 0 

PASA 
97 089,12 0 

Hébergement Temporaire 
89 490,52 0 

Accueil de jour 
344 321,43 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 241 989,46 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 

(750056368) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7658 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD SAINT LOUIS - 780700746 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD SAINT 

LOUIS (780700746) sise 24 R DU MARECHAL JOFFRE 78000 VERSAILLES  Bis  78000 

Versailles et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 

(750056368) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 082 948,57 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 245,71 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 082 948,57 38,05 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 082 948,57 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 082 948,57 38,05 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 245,71 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 

(750056368) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à VERSAILLES,  le 01 juillet 2022                                  
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‘ 

DECISION TARIFAIRE N°7659 PORTANT FIXATION POUR 2022  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

 AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) - 750003527 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  

EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité  

 de Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 13/12/2019, 

prenant effet au 13/12/2019; 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des établissements 

et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527), a été fixée à 1 528 402,87€, 

dont 2 326,50€ à titre non reconductible. 

 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2022 étant  

également mentionnés. 
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  - personnes âgées : 1 528 402,87 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780701645 1 528 402,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780701645 45,65 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

127 366,91€. 

   
  

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globa-

lisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 526 076,37€. Elle se répartit de la manière sui-

vante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés:  

 

  - personnes âgées : 1 526 076,37€ 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

780701645 1 526 076,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

780701645 45,58 0,00 0,00 0,00 

 

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

127 173,03€   

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour  

 les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS 

RATP) 750003527) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à VERSAILLES,    Le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7664 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LES DAMES AUGUSTINES - 780701710 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/06/2005 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

DAMES AUGUSTINES (780701710) sise 1 PL LAMANT 78100 ST GERMAIN EN LAYE    

78100 Saint-Germain-en-Laye et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION M.R DES 

AUGUSTINES (780000899) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 218 370,42 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 530,87 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 218 370,42 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 218 370,42 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 218 370,42 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 530,87 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION M.R DES AUGUSTINES 

(780000899) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le  01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7667 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD LES PATIOS D ANGENNES - 780803995 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/12/2002 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 

PATIOS D ANGENNES (780803995) sise 5 R PIERRE ET MARIE CURIE 78514 

RAMBOUILLET CEDEX    78514 Rambouillet et gérée par l’entité dénommée CENTRE 

HOSPITALIER DE RAMBOUILLET (780110052) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 4 144 482,66 € au titre de 

2022, dont 8 100,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 345 373,56 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 075 227,71 71,25 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 254,95 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 136 382,66 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 067 127,71 71,11 

UHR 
0,00 0 

PASA 
69 254,95 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 344 698,56 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE RAMBOUILLET 

(780110052) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 01 juillet 2022                                  

 

 

ARS - 78-2022-07-01-00036 - DTI 7667 - Ehpad Ch de Rambouillet Les Patio d'Angennes 125



ARS

78-2022-07-01-00037

DTI 7668 - Ehpad du Ch de Versailles - Hyacinthe

Richaud

ARS - 78-2022-07-01-00037 - DTI 7668 - Ehpad du Ch de Versailles - Hyacinthe Richaud 126



1 

 

 

DECISION TARIFAIRE N°7668 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD HYACINTHE RICHAUD - 780700985 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

HYACINTHE RICHAUD (780700985) sise 80 BD DE LA REINE 78011 VERSAILLES 

CEDEX    78011 Versailles et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER  DE 

VERSAILLES (780110078) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 886 816,25 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 240 568,02 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 886 816,25 61,58 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 886 816,25 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 886 816,25 61,58 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 240 568,02 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE VERSAILLES 

(780110078) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 01 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°8283 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

CHAMPSFLEUR (780700894) sise 5 R DE LA REPUBLIQUE 78600 LE MESNIL LE ROI    

78600 Mesnil-le-Roi et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE 

(750721334) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 3 144 975,02 € au titre de 

2022, dont 11 160,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 262 081,25 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 144 975,02 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 133 815,02 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
3 133 815,02 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 261 151,25 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 04 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°8395 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD STEPHANIE - 780702676 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

STEPHANIE (780702676) sise 1 R BORDIN 78500 SARTROUVILLE    78500 Sartrouville et 

gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 1 701 019,53 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 751,63 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 599 003,85 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
67 261,14 0 

Hébergement Temporaire 
34 754,54 0 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 701 019,53 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 599 003,85 0,00 

UHR 
0,00 0 

PASA 
67 261,14 0 

Hébergement Temporaire 
34 754,54 0 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 751,63 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 04 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°8428 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD RICHARD - 780701041 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

RICHARD (780701041) sise 2 BD RICHARD GARNIER 78702 CONFLANS STE 

HONORINE CEDE    78702 Conflans-Sainte-Honorine et gérée par l’entité dénommée EHPAD 

RICHARD (780000790) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 4 507 530,06 € au titre de 

2022, dont 0,00 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 375 627,50 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 218 125,90 60,79 

UHR 
0,00 0 

PASA 
67 816,16 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
221 588,00 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 507 530,06 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 218 125,90 60,79 

UHR 
0,00 0 

PASA 
67 816,16 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
221 588,00 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 375 627,50 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RICHARD (780000790) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 04 juillet 2022                                  
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DECISION TARIFAIRE N°8429 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2022 DE 
EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX - 780700969 

 

 

Directrice de l’ARS Ile-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU l’arrêté modifié du 17/06/2022 fixant pour 2022 les valeurs du point mentionnées à l’article 

R.314-162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 23/06/2022 ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Mme VERDIER Amélie en qualité de 

Directrice de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental du 78, YVELINES en date du 21 février 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780700969) sise 17 R DU LIEUTENANT 

ROUSSELOT 78500 SARTROUVILLE    78500 Sartrouville et gérée par l’entité dénommée 

EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780000782) ;  
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DECIDE 

 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, le forfait global de soins est fixé à 2 457 271,23 € au titre de 

2022, dont -56 695,89 € à titre non reconductible.  

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 204 772,60 €.  

    

  Pour 2022, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 332 002,46 55,46 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
125 268,77 0,00 

   

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 513 967,12 €.  

 

   Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
2 388 698,35 56,81 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
125 268,77 0,00 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 209 497,26 €.  

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis  1, Place du Palais 

Royal, PARIS, 75100 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Directrice de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX 

(780000782) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à   VERSAILLES,  le 04 juillet 2022                                  
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